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Un syndicat 
c'est important 
c'est pour le monde 

Au Québec, il y a des milliers de travailleurs qui sont 
S5Tidiqués. 

Des secrétaires, des ingénieurs, des menuisiers, des pro-
fesseurs à l'élémentaire, des professeurs d'université, 
des concierges, des mineurs, des vendeurs, des comé-
diens, des plombiers, des psychologues, des journaliers, 
des journalistes, et combien d'autres. 

Tous ces gens se sont réunis une bonne journée et se sont 
aperçus que s'ils voulaient se faire respecter; avoir de 
meilleurs salaires, de meilleures conditions de travail, 
changer ce qui doit être changé dans la société, ils ne 
pouvaient le faire tout seuls, en essayant de régler seule-
lement leurs petits problèmes à eux. 

Ils se sont mis ensemble et ont fondé un syndicat. Ils se 
sont donné un outil pour se protéger. 

A la CSN, il y a plus de 1,100 syndicats. 1,100 groupes de 
travailleurs qui ont fait comme vous et qui se sont donnés 
une force. Ils ont fondé leur syndicat dans les bureaux, 
dans les écoles, dans les magasins, dans les usines, par-
tout. Et ils négocient des conventions collectives. 

Se syndiquer, c'est devenir adulte. C'est être assez fort 
pour décider de se mettre ensemble pour pouvoir parler 
d'égal à égal à la direction. C'est pour cette raison qu'il 
n'y a pas un patron d'usine, qu'il n'y a pas un commer-
çant ou une compagnie d'assurance qui aime voir ses 
employés fonder un syndicat. 

Ils savent qu'avec un syndicat, ils devront apprendre à 
respecter tout le monde; qu'ils ne pourront plus jouer un 
employé contre un autre, donner des faveurs à un groupe 
et ne rien donner à l'autre. 

C'est pour ça qu'ils font tout pour empêcher les travail-
leurs de se syndiquer. A l'Industrielle, vous tentez de 
vous syndiquer depuis plus de deux ans. Le juge René 
Beaudry vient de dissoudre le syndicat de boutique mis 
sur pied par un certain groupe pour vous empêcher d'ad-
hérer à la CSN. C'est une grande victoire pour vous. 

Maintenant, il s'agit de vous montrer solidaires. Une 
grande étape vient d'être franchie avec le jugement du 
juge Beaudry. D'autres s'en viennent. 

Vous avez votre avenir entre vos mains. 
Claude Girard 
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Voici les extraits les plus importants du jugement 

Le geste posé entraîne, semble-t-il, une 
réaction de la compagnie, au point que 
dès le 19 octobre 1971 M. St-Georges 
Cloutier, vice-président et secrétaire de 
la compagnie, fait imprimer à l'atelier 
d'imprimerie un " M E M O " à "Tout le 
personnel de direction" de la com-
pagnie... 

Le jour même, le personnel de direction 
est convoqué en réunion à huis clos, et 
dès le lendemain, le 20 octobre 1971, les 
chefs de département convoquent les sa-
lariés sous leur responsabilité, dans leur 
bureau, sur les heures de travail. N'y 
a-t-il pas lieu de s'interroger sur cette 
convocation pour le moins pressante en 
regard du " m o t i f invoqué au deuxiè-
me paragraphe de ce "MEMO": "Com-
me vous pouvez être consulté à l'avenir 
...". Certains limitent leur intervention 
à la lecture du document qui leur a été 
remis par M. Cloutier; d'autres en font 
la lecture en y apportant certains com-
mentaires, et d'autres enfin y ajoutent 
leur propre point de vue. Cependant, tel 
que recommandé, tous insistent sur la 
liberté d'adhésion syndicale. La plupart 
insistent aussi sur certains droits acquis 
que les salariés s'exposent à perdre, ad-
venant le Syndicat, tels que stationne-
ment gratuit, cafétéria à prix minime et 
facilités récréatives. 

Cela crée un certain bouleversement. 

E t tout à coup, un groupe d'employés, 
dont cinq ou six superviseurs groupés 
autour de M. J. Rice, traducteur à l'em-
ploi de la compagnie mise en cause, en-
tre en scène. 

Ce dernier s'adjoint au départ, selon son 
témoignage, Mlle Fréchette, supervi-
seur, et M. R. Watier; il forme un "Co-
mité des employés de l'Industrielle" 
avec eux, et compose le jeudi ou ven-
dredi, soit le 4 ou 5 novembre, une lettre-
circulaire qu'il distribue lui-même sur 
les lieux du travail. 

Une réunion des employés est donc 
convoquée pour le lundi soir 8 novem-
bre. Le Tribunal ne peut s'empêcher 
de noter avec une certaine perplexité 
la similitude qui existe, sur le fond, 
entre cette circulaire et les documents 
préparés et distribués par M. St-Geor-
ges Cloutier. 

Il n'est donc pas surprenant de consta-
ter le va-et-vient qui suivit sur les lieux 
dès le début de la semaine suivante et 
pendant les heures de travail, et cela 
ouvertement, au vu et au su du person-
nel de direction. Les photographies des 
lieux du travail, prises par M. Robert 
Chagnon lui-même, secrétaire de l'As-
sociation (pièce M-13-A à F), indiquent 
sans équivoque que toute activité hors 
du cours normal du travail ne peut pas-
ser inaperçue aux employés, ni aux 
gérants, la porte des bureaux de ces der-
niers étant toujours ouverte (Chagnon, 
preuve de l'intimée, pages 93 et 94). 

Réunion du 
syndicat de 
boutique 

Lettre de 
M. Cloutier 

Qui est 
John Rice 

"Il cache 
la vérité" 

Or le lundi soir, le 8 novembre, la réu-
nion convoquée par Rice, Fréchette, 
Watier et Michel Godbout groupe envi-
ron soixante-dix-sept (77) employés, 
lesquels, selon M. Rice (24 juillet, pages 
23, 24 et 25) "étaient unanimes en ap-
puyant notre intention de former une 
Association". 
Dès le lendemain, le 9 novembre, on se 
mit activement au travail. Au groupe ci-
dessus mentionné s'adjoint M. Robert 
Chagnon, M. Marcel Vézina, M. Marc-
Antoine Racine et quelques autres. M. 
Chagnon, dont le bureau se trouve situé 
presque au milieu de l'immense salle 
de droite (photo M-13-F), discute avec 
M. Rice de la stratégie à adopter; il 
prépare un communiqué (S-10) à l'in-
tention des employés. M. Rice reçoit le 
communiqué, le corrige, y ajoute (ce qui 
est très important) la mention "P .S ." 
et les noms qui suivent. M. Rice fait en-
suite imprimer le communiqué en même 
temps qu'une formule de démission à la 
CSN (S-11) à l'extérieur, sans qu'il ne 
lui apparaisse nécessaire de demander 
la permission de s'absenter. 

Quoique de signification anodine à pre-
mière vue, la dernière phrase de cette 
lettre prend une importance capitale 
dans les circonstances où elle a été 
écrite et distribuée. Comment, en effet, 
M. Cloutier peut-il, dès l 'avant-midi du 
9 novembre, préparer une lettre qui doit 
être distribuée aux employés vers midi, 
dans laquelle il réfère à la signature de 
démissions, si tel que l'ont affirmé Mes-
sieurs Chagnon et Rice, eux et les mem-
bres de leur Comité opéraient dans la 
clandestinité? D'ailleurs, ce n'est quei 
l'après-midi du 9 novembre, de 03:00 à 
05:00 heures P.M. que Messieurs Rice, 
Chagnon et les autres du Comité provi-
soire ont pu distribuer ces formules de 
démission et les faire signer. La con-
comitance entre ces faits, très impor-
tants dans l'ensemble des événements 
qui circonscrivent le présent litige, ne 
crée-t-elle pas une présomption de faits 
qui justifient le Tribunal de conclure à 
une connivence de l'employeur et du 
Comité provisoire, dans le but de détrui-
re l'organisation syndicale de la CSN 
et de mousser la formation rapide de 
l'Association intimée. 

M. Rice, le principal organisateur et 
président de l'Association, remplit une 
fonction responsable à l'Industrielle. Il 
est attaché au secrétariat, et travaille 
sous la direction de M. St-Georges Clou-
tier. Sa fonction le place dans une caté-
gorie spéciale de salarié de l'entreprise. 
Son salaire est établi sur une base an-
nuelle, de même que tous ceux qui occu-
pent des postes de direction. Cependant, 
e Tribunal n'a pas la preuve qu'il rem-

plit, au sens du Code du Travail, une 
fonction de direction, même si l'on peut 
dire qu'étant le seul traducteur il est 
considéré comme accomplissant une 
fonction très spéciale (témoignage: 
O'Farrell, vol. 2, page 291), qui le place 
plus près de la direction que des salariés 
en général. Son comportement à l'égard 
de la compagnie, comme en témoigne la 
circulaire (S-9), son rôle dans la forma-
tion de l'Association, et surtout sa ma-
nière de témoigner, ne laissent aucun 
doute au Tribunal sur le mandat tacite 
ou exprès que M. Rice a reçu de former 
l'Association intimée... 

Il ordonne 
la 

dissolution 
du syndicat 
de boutique 

l'Industrielle. 
Les autres 

A ce moment précis de son témoignage, 
M. Rice devient hésitant, mal à l'aise, 
et même malhabile. Pourtant, il s'agit 
de questions importantes, et il apparaî t 
évident au Tribunal que le malaise dont 
M. Rice fait l'objet est causé par son 
désir de voir diminuer l ' impact de la 
réunion tenue par M. St-Georges Clou-
tier à rencontre de l'organisation syndi-
cale de la CSN. Comment, en effet, con-
concevoir une telle façon d'exprimer les 
faits pour un homme qui apparaî t par 
ailleurs très intelligent et qui remplit 
une fonction reconnue de caractère très 
spécial et très technique à la compagnie 
Industrielle. Le Tribunal croit que M. 
Rice s'est employé avec astuce à ca-
cher la vérité. 

Le "communiqué" préparé par M. Cha-
gnon et corrigé par M. Rice tel que sus-
dit, nous fournit la liste des autres per-
sonnes formant le Comité provisoire. 
L'ensemble de la preuve révèle que les 
principaux promoteurs de l'Association 
furent: Mlle Françoise Fréchette, Mes-
sieurs Chagnon, Godbout, Racine, Rice, 
Watier et Vézina. Quant à Lynda Gou-
let, Lucie Huard, Yvonne Laforce, Gilles 
Lemire, Roland Longchamps et Robert 
Shonfield, la preuve ne révèle aucun 
fait particulier qui permette de retenir 

«l'attention; il s'agirait de salariés qui 
ont apporté à un moment donné leur 
concours à la formation de l'Associa-
tion. 

M. Watier est un employé qui a travail-
lé ouvertement à la signature de formu-
les de démission. A l'audition, le Tribu-
nal a noté chez M. Watier l 'attitude 
classique du témoin qui ne veut pas se 
voir taxé de parjure mais qui emploie 
tous les subterfuges possibles, y compris 
lésitations, les réponses vagues et sub-
tiles, pour éviter d'éclairer le Tribunal 
sur la véracité et l'exactitude des faits 
et gestes sur lesquels il a à témoigner. 

L'Association 
est dissoute 
Le Tribunal ne croit pas devoir aller plus 
avant dans l'étude et l'analyse de l'a-
bondante preuve soumise de part et 
d'autre. A la lumière des faits ci-
dessous révélés selon la preuve, le 
Tribunal est maintenant convaincu 
que l'Association intimée a été for-
mée avec le concours de personnes en 
autorité à la compagnie mise en cau-
se, et sous le manteau protecteur de 
personnes en haute autorité, dont M. 
St-Georges Cloutier, vice-président et 
secrétaire de la mise en cause, quand 
ce n'était pas avec la collaboration 
positive de ce dernier. En effet, les 
écrits de M. Cloutier de la manière 
qu'ils ont été imprimés et communi-
qués, et au temps où ils ont été ainsi 
imprimés et distribués, la convocation 
qu'il a lui-même faite aux salariés at-
tachés à son département, le 20 octo-
bre, en même temps que les autres chefs 
de département de la mise en cause, le 
va-et-vient inusité dans l'entreprise, 
en particulier le 9 novembre, au vu et 
au su des autorités et sans leur inter-
vention, tous ces faits démontrent la 
participation directe de l'employeur 
dans la campagne entreprise à ren-
contre de l'organisation de la CSN et, 
par les mêmes circonstances, pour la 
formation de l'Association intimée. 

Dans les circonstances, le Tribunal 
estime que l'Association mise en cau-
se doit être dissoute. Elle a hors de 
tout doute contrevenu aux disposi-
tions de l'article 11 du Code du Tra-
vail. 

POUR CES RAISONS, LE TRIBUNAL: 

DECLARE dissoute 1 'Asisociatio 

1 ' Industrielle. 



Les membres du comité exécutif de votre syndicat CSN: 
Nicole Roberge, Donald McLean et Francine Dufresne. 

Ça fait 2 ans qu'on veut un syndicat 
CE QUI S'EST PASSE 
DEPUIS OCTOBRE 71 

Vous vous souvenez qu'en 
octobre 1971, la CSN 
s'est d'abord manifestée 
par une lettre circulaire 
envoyée à tous les em-
ployés pour les inviter à 
adhérer au mouvement. 

Quelle a été à ce moment-
là la réaction de la direc-
tion de l'Industrielle? 
1 ) Elle nous a convoqués 
pour donner des explica-
tions et nous donner des 
directives d'une façon in-
directe. 
2) De connivence avec le 
syndicat de bout ique , 
l'Industrielle a tenté d'an-
nuler nos efforts en fai-
sant signer des cartes 
pour le syndicat indépen-
dant. 
3) Dans ce syndicat de 
boutique, c'étaient des 
gens qui pour la plupart 
étaient des chefs de ser-
vice. John Rice, traduc-
teur, R. Chagnon, R. 
Watier, F. Fréchette, etc. 
Vous comprenez que ces 
gens ont agi surtout pour 
améliorer leurs propres 
conditions de travail et 
que cela se faisait en ac-
cord avec la direction de 
la compagnie. 

Ils ont voulu laisser croire 
qu'ils agissaient dans l'in-
térêt de tous les autres 

employés. Mais ils étaient 
eux-mêmes très bien 
payés. Aucun employé 
parmi ceux les moins bien 
payés n'a été impliqué 
dans ce syndicat de bou-
tique. 

Dans son jugement, le ju-
ge Beaudry reconnaît la 
participation totale de la 
compagnie dans l'affaire 
du syndicat de boutique. 

La récompense donnée à 
John Rice est un exemple 
frappant. En 1971, il était 
traducteur. Il fait main-
tenant partie des cadres. 
Qu'est-ce qu'il a fait pour 
les autres petits employés 
pour qui il disait agir? 
Il ne s'est occupé que de 
son intérêt personnel. 

Il nous faut donc nous ral-
lier, mettre nos forces en 

commun pour creer une 
force collective. Actuelle-
ment, tout ce que nous 
pouvons faire, c'est subir 
sans avoir la chance de 
dire un seul mot. 

Nous croyons que c'est le 
temps d'appliquer ce que 
nous croyons être juste 
pour tous. 

Nous n'agissons pas pour 
nous. 

En tant que membres de 
l'exécutif du syndicat 

La compagnie ne veut pas 
de syndicats, c'est clair. 
Toutes les compagnies a-
gissent de cette façon. El-
le a pris et elle va conti-
nuer de prendre tous les 
moyens pour que nous ne 
réussissions pas à former 
un syndicat. 

Même si l'un de ceux qui 
voulaient former un syn-
dicat de boutique a dit 
qu'il n'y avait à l'Indus-

trielle que deux person-
nes assez intelligentes 
pour représenter les em-
ployés, nous savons que 
nous sommes capables de 
défendre nos intérêts. 

Il faut que nous restions 
unis pour les prochaines 
étapes qu'il nous reste à 
franchir. Mais à chaque 
jour, on est plus proches 
du but. 

L'exécutif du syndicat 

i, vous savez que nous 
n'agissons pas pour amé-
liorer notre situation per-
sonnelle et vous en avez 
la preuve. Nous n'avons 
pas reçu de récompenses 
qui auraient amélioré no-
tre position à l'Industriel-
le, au contraire. 

L'accréditation 

14 décembre 
Le 14 décembre prochain com-
mencera le procès devant le 
Tribunal du Travail de 14 per-
sonnes à l'emploi de l'Indus-
trielle. 

La plainte avait été déposée le 
23 décembre 1971. 

Ces 14 personnes, superviseurs 
pour la plupart, sont accusées 

d'avoir été membres, entre le 
7 octobre et le 10 décembre 
1971, d 'une association de bou-
tique et en même temps re-
présentants des employeurs, 
ainsi que l'a établi le juge Re-
né Beaudry. Le Code du Tra-
vail du Québec interdit à des 
représentants de l'employeur 
toute intervention visant à 
empêcher des travailleurs de 
former un syndicat. 

Le 30 novembre dernier, la 
rencontre entre la direction de 
l'Industrielle et le comité de 
la CSN a eu lieu au ministère 
du Travail. Cette rencontre 
avait pour but la demande 
d'accréditation et la définition 
de l 'unité de négociation au 
sein de la compagnie. 

L'unité de négociation, c'est 
l 'ensemble des employés qui, 
dans la compagnie, seront 
membres du syndicat après 
que les deux parties se seront 
entendues sur sa composition. 

Le Syndicat des employés de 
l'Industrielle (CSN) demande 
que tous les salariés payés sur 
une base mensuelle en fasse 
partie, à l'exclusion de la se-
crétaire du président, les secré-
taires des vice-présidents et 
des gérants, les chefs de ser-

vice, les gérants, les surinten-
dants, les directeurs, les ana-
lystes et les programmes. 

La direction de l'Industrielle 
demande de son côté d'inclure 
tous les employés, y compris 
ceux des succursales, à l'ex-
ception de la secrétaire du pré-
sident, des secrétaires des vice-
présidents et des gérants, des 
magasiniers, du personnel de 
l 'imprimerie et de l 'entretien. 

L'Industrielle doit fournir la 
preuve que sa demande est jus-
tifiée. C'est pourquoi les dis-
cussions ont duré toute la jour-
née du 30 novembre. Elles re-
prendront les 17 et 18 janvier 
prochain. La compagnie termi-
nera sa preuve et le commis-
saire-enquèteur rendra ensuite 
.son jugement. 


